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Appartient à Conseil des ministres du 23 décembre 2022

Confirmation d'arrêtés royaux en matière d'énergie

Sur proposition du ministre de l'Economie Pierre-Yves Dermagne et de la ministre de l'Energie Tinne
Van der Straeten, le Conseil des ministres a approuvé un avant-projet de loi portant confirmation de
huit arrêtés royaux sur l’énergie.

L'avant-projet de loi vise la confirmation des arrêtés royaux sur l’énergie suivants :

l'arrêté royal du 24 avril 2022 portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles1.
de détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises de gaz naturel et les
règles d'intervention pour leur prise en charge et l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de
détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles
d'intervention pour leur prise en charge

l'arrêté royal du 24 avril 2022 portant la prolongation de l'extension des prix maximaux pour les clients2.
protégés résidentiels aux bénéficiaires de l'intervention majorée jusqu'au 1er octobre 2022

l'arrêté royal du 6 juin 2022 fixant les règles de détermination du coût réel net pour les entreprises3.
fournissant de la chaleur à des clients résidentiels protégés au moyen de réseaux de distribution de
chaleur à distance, et de leur intervention pour sa prise en charge

l'arrêté royal du 13 août 2022 portant la prolongation de l'extension des prix maximaux pour les clients4.
protégés résidentiels aux bénéficiaires de l'intervention majorée jusqu'au 1 janvier 2023

l'arrêté royal du 18 septembre 2022 portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les5.
règles de détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises de gaz naturel et
les règles d'intervention pour leur prise en charge et de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles
de détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles
d'intervention pour leur prise en charge

l’arrêté royal du 9 octobre 2022 fixant pour l'année 2022 le montant de la contribution de répartition6.
visée à l'article 14, § 8, alinéa 16, de la loi du 11 avril 2003 sur la contribution de répartition

l’arrêté royal du 26 octobre 2022 portant la création d'un mécanisme de garantie de l'Etat pour7.
certains crédits contractés par les fournisseurs et intermédiaires de gaz naturel et d'électricité suite à
la crise énergétique

l’arrêté royal du 28 octobre 2022 portant la prolongation de l'extension des prix maximaux pour les8.
clients protégés résidentiels aux bénéficiaires de l'intervention majorée jusqu'au 1er avril 2023

L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat
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l'arrêté royal du 26 octobre 2022 portant la création d'un mécanisme de garantie de l'Etat pour certains
crédits contractés par les fournisseurs et intermédiaires de gaz naturel et d'électricité suite à la crise
énergétique
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